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BTSA Productions Horticoles  
(productions florales, fruiti¯res, l®gumi¯res et p®pini¯re) 

Acquérir les techniques de la production 
horticole, sur deux ans  
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Après un BAC PRO, BTA ou BAC :  

Les métiers de la nature par alternance  

Statut étudiant ou apprenti  



Internat  - Etablissement priv® sous contrat avec le Minist¯re de lôAgriculture, depuis 1964 

 BTSA Productions Horticoles  

Le Brevet de Technicien Sup®rieur Agricole, BTSA, dipl¹me de niveau III, permet dôavoir la responsabilit® 
dôune exploitation ou dôune entreprise agricole ou dôexercer une fonction de technicien sup®rieur salari®. 
Pour ce BTSA, lôenseignement aborde les diff®rents types de v®g®taux en p®pini¯re, productions florales, fruiti¯res 
et légumières. Le technicien apprend à mettre en place et à conduire des cultures dans un système de production 
horticole, en mobilisant les équipements, les technologies les mieux adaptées et les ressources humaines 
disponibles. La logistique, la gestion de production et la connaissance des techniques de vente permettent au 
technicien dôadapter les productions en fonction des exigences des clients. 
Lôexamen se déroule pour moitié en contrôle continu au cours des 2 années, et pour moitié en épreuves 
terminales. Le cycle dôétudes sôeffectue sur deux ans par alternance (2 semaines ¨ lô®cole, 2 semaines en 
entreprise), de façon majoritaire. Deux possibilités de statut sont offertes : scolaire (stagiaire non rémunéré) / 
apprentissage (r®mun®r® par lôentreprise) 

 

Contenu  
M11 ï Accompagnement au projet personnel et Professionnel 
M21 ï Organisation économique, sociale et juridique 
M22 ï Techniques d'expression, de communication, d'animation et de 
documentation 
M23 ï Langue vivante 
M31 ï Education physique et sportive 
M41 ï Traitement de données 
M42 ï Technologies de lôinformation et du multim®dia 
M51 ï Marchés, filières et territoires 
M52 ï Pilotage de lôentreprise horticole 
M53 ï Fonctionnement des agro systèmes horticoles 
M54 ï Conduite dôune exp®rimentation 
M55 ï Conduite de processus de production horticoles 
M56 ï Génie des équipements horticoles 
M57 ï Organisation du travail et gestion des ressources humaines 
M71 ï Module d'initiative locale 

 

Débouchés  
Le BTSA atteste dôune qualification professionnelle. Son objectif est lôinsertion professionnelle 
Profil dôemploi : le technicien sup®rieur peut °tre : 

responsable de cultures, 

responsable dôun secteur de lôexploitation horticole 

agent de d®veloppement ou conseiller aupr¯s des chambres dôagriculture ou dôinstituts techniques ou de 

groupements de producteurs 

technicien dôexp®rimentation dans les firmes priv®es ou les organismes publics 

chef dôexploitation 

technico-commercial en amont ou en aval de la filière horticole 

 
Poursuite dô®tudes afin de préparer un Certificat de Spécialisation, un second BTSA en 1 an, une licence 
professionnelle ou entrer dans une ®cole dôing®nieur... 

 

Aides financières en fonction des statuts  

Statut étudiant : des bourses peuvent être accordées :  
minimum 1424 ú / maximum 4019 ú, par an 

Statut apprenti(e) : aide du Conseil R®gional de 2 ú par 
repas et 5 ú par nuit®e. Salaire suivant un % du SMIC 
en fonction de lô©ge (voir tableau) 

Année 
d'apprentissage 16/17 ans 18/20 ans 

21 ans 
et plus 

1¯re ann®e 25 % 41 % 53 % 

2¯me ann®e 37 % 49 % 61 % 

 

INSCRIPTIONS IMPERATIVES SUR LE SITE INTERNET www.admission -postbac.fr  
ENTRE LE 20 JANVIER ET LE 20 MARS 2010. Après cette date nous consulter. Merci...  

Tarifs BTSA 1ère année  -  Statut étudiant  
Internat : 245 ú par mois 

Demi-pension : 168 ú par mois 
Externat : 105 ú par mois 

Tarifs BTSA 2ème année  -  Statut étudiant  
Internat : 254 ú par mois 

Demi-pension : 177 ú par mois 
Externat : 114 ú par mois 

Tarifs BTSA -  Statut apprenti  
Internat : 140 ú par mois 

Demi-pension : 63 ú par mois 



Internat  -  Possibilité de bourses nationales  
Etablissement priv® sous contrat avec le Minist¯re de lôAgriculture, depuis 1964 

 

LôAssociation LE GRAND MAS : 
Lô®tablissement est non confessionnel,  g®r® par les parents dô®l¯ves constitu®s en association Loi 1901.  

Lôactivit® de lôassociation se traduit par des r®unions dôAssembl®e G®n®rale,  de Conseil dôAdministration et de diverses 
Commissions. Chaque famille est invitée à participer à ces instances. 

 Informations diverses  

Situation géographique :  

Transports :  

 
Lô®tablissement est desservi par les bus du r®seau EDGARD. T®l. : 0 810 33 42 73  
Arrivée des bus le lundi matin à 9 h 30. Départ le vendredi à 16 h 15. 
 
Une aide financière pour les trajets domicile-école et domicile-stage est accordée par le Conseil Général de votre 
d®partement. Pour le Gard, lôimprim® vous sera remis par le secr®tariat lors de lôenvoi des documents de rentr®e scolaire 
(juillet). Pour les autres d®partements, il vous appartient de contacter le service des transports de votre Conseil G®n®ral.  
 

Modalit®s dôinscription : 

 
Prendre rendez-vous auprès du secrétariat (au 04 66 22 18 26), afin de passer un entretien de motivation avec le 
responsable pédagogique de la formation concernée. Vous devrez venir accompagné de votre enfant.  
Merci dôamener, si possible, les pi¯ces ci-dessous le jour de votre rendez-vous : 
 

Ç   2 photocopies de la carte dôidentit® (recto -verso) de lô®l¯ve ou ®tudiant, 

Ç 1 photocopie du Livret de Famille complet (parents et enfants)   

Ç certificat de scolarit® de lôEtablissement précédent, 

Ç 3 photos dôidentit®, 

Ç photocopie des certificats de vaccinations obligatoires, 

Ç 1 certificat de bonne sant® de lô®l¯ve ou ®tudiant d®livr® par un médecin, 

Ç 60 ú (70 ú pour les apprentis) pour frais divers et dôinscription, ¨ lôordre de la MFR le Grand Mas (non remboursable), 

Ç 1 ch¯que de 25 ú pour adh®sion ¨ lôAssociation, ¨ lôordre de la MFR le Grand Mas  

Ç 1 ch¯que de 15 ú à lôordre  de lôAssociation  des Elèves du Grand Mas pour cotisation,  

Ç 15 timbres poste au tarif en vigueur, 

Ç photocopies des bulletins trimestriels 

Ç 1 photocopie de lôattestation de recensement (pour les jeunes ©g®s de plus de 16 ans) 

Ç Pour les BAC PRO, CS, Certificat de Technicien, BTSA : photocopies de vos dipl¹mes certifi®s conformes ¨ lôoriginal 
Ç Si CMU, photocopie de lôattestation 



 

Le GRAND MAS sôattache ¨ r®pondre ¨ vos questions, ¨ 
vous orienter et à vous offrir des solutions concrètes. 
Depuis 1964, notre vocation nôest pas seulement de vous 
pr®parer ¨ acqu®rir un dipl¹me. Nous sommes dôabord l¨ 
pour vous mettre sur les rails de la vie professionnelle. 
Selon votre niveau, nous vous proposons donc une 
entrée en 4ème, en 3ème, en seconde ou première 
professionnelle, en CS, en Certificat de Technicien ou en 
BTSA, afin de suivre une formation de qualité par 
alternance, dans le domaine des métiers de la nature 
(travaux paysagers, environnement, productions 
horticoles ou agriculture biologique). 

 LE GRAND MAS  

Des professionnels de la formation au service de 310 
jeunes ou adultes chaque année.  
Répondre aux besoins des parents en recherche de 
formation pour leur enfant, accompagner les élèves de 
façon personnalisée, favoriser leur autonomie et leur 
intégration dans le milieu socio-économique et culturel, 
rural ou urbain. Côest lôobjectif de toute notre ®quipe et 
notamment des maîtres de stage, formateurs et tuteurs 
dôapprentissage. 

Notre seule ambition, côest votre r®ussite 

Notre équipe  

Notre volonté  

Apprendre un métier en associant théorie et pratique. 
Nous privil®gions toujours lôalternance avec du temps de 
formation en situation professionnelle. Côest un moyen de 
d®couvrir un m®tier, dôy exercer des responsabilit®s et 
dô°tre ¨ la base de la motivation pour les activit®s de 
formation. Les sessions à la Maison Familiale Rurale 
permettent dôexploiter les connaissances acquises en 
stage et de les approfondir en valorisant toutes les 
disciplines grâce à des outils pédagogiques adaptés. 

  
�
���1�R�W�U�H���p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W���� 
 
Des locaux adaptés à tous les 
besoins : 
Des salles de cours, un atelier, une 
salle informatique, un CDI, une aire 
�G�H���P�D�o�R�Q�Q�H�U�L�H�����X�Q���O�D�E�R�U�D�W�R�L�U�H�« 
 
Un cadre de vie de qualité : 
Des locaux implantés dans un parc 
paysager de 4 hectares 
 

�
���1�R�W�U�H���U�p�V�H�D�X���S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O���� 
 
Nous entretenons un partenariat 
étroit avec les entreprises, les 
associations et les collectivités 
locales et territoriales. Tous ces 
professionnels transmettent leur 
savoir et leur métier. 
 

* Notre association : 
 
Responsable de la gestion de 
�O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���� �O�¶�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�� �H�V�W��
composée de parents, maîtres de 
�V�W�D�J�H���� �P�D�v�W�U�H�V�� �G�¶�D�S�S�U�H�Q�W�L�V�V�D�J�H�� �H�W��
anciens élèves. Elle est intégrée au 
mouvement des Maisons Familiales 
�5�X�U�D�O�H�V���G�¶�(�G�X�F�D�W�L�R�Q���H�W���G�¶�2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q��
(MFREO). 
 

* Quelques chiffres : 
 
450 Maisons Familiales Rurales 
réparties sur toute la France 
�������D�Q�V���G�¶�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H���G�H���O�D���I�R�U�P�D�W�L�R�Q��
par alternance 
������������ �M�H�X�Q�H�V�� �H�W�� �D�G�X�O�W�H�V�� �I�R�U�P�p�V��
chaque année 

Nos convictions  

des valeurs humaines  
Nous voulons promouvoir une éducation qui donne la priorité à la solidarité, qui 
développe le sens des responsabilités et la participation des parents dans la formation 
de leurs enfants 
 
la responsabilité partagée  
Nous voulons r®unir les comp®tences dôune ®quipe p®dagogique motiv®e, de parents 
engag®s, dôun r®seau de ma´tres de stage ou dôapprentissage et dôintervenants 
spécialisés 
 
une capacit® dôinitiative 
Nous voulons permettre à chacun de réussir et refuser des formules standards qui 
conduisent trop de jeunes ¨ lô®chec.  
Nous voulons faciliter lôengagement local, le travail en commun, le d®veloppement 
économique et social de nos régions 
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